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En tant qu’organisme de réglementation, l’Office 
voit à ce que les compagnies pipelinières aient 
les ressources nécessaires pour construire et 

exploiter les pipelines en toute sécurité

Pouvoirs de l’Office national de l’énergie



* La responsabilité des compagnies pipelinières 
est définie dans la législation canadienne

* L’Office évalue la capacité de payer des 
compagnies pipelinières

Approche actuelle



Loi sur la sûreté des pipelines
(entre en vigueur en juin)

* Renforce le principe pollueur-payeur

* Impose une responsabilité absolue supplémentaire aux 
compagnies

- 1 000 000 000 $ pour les oléoducs de plus de 250 000 b/j

* Ressources financières minimales exigées des 
compagnies



Loi sur la sûreté des pipelines
(entre en vigueur en juin)

Types de coût:

En cas de déversement, les compagnies pipelinières sont 
responsables:

- des pertes ou dommages subis par toute personne

- des frais raisonnables d’intervention engagés par des 
gouvernements ou des particuliers

- des pertes de la valeur de non-usage



Financement de la cessation 
d’exploitation

* Les compagnies pipelinières sont responsables des coûts 
rattachés aux activités de cessation d’exploitation

* L’Office exige que les fonds nécessaires soient mis de côté 
maintenant

* La majorité de la somme requise est mise de côté dans un 
fonds en fiducie pendant la durée de vie des pipelines



Points à retenir

* L’Office tient les compagnies responsables de l’exploitation 
sûre des pipelines

* La Loi sur la sûreté des pipelines confère des pouvoirs 
supplémentaires à l’Office

* Les compagnies devront détenir un montant minimum de 
ressources financières

* Les coûts ne sont pas la respnsabilité des propriétaires 
fonciers
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